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SEANCE DU 22 novembre 1999
 

Régime indemnitaire de la filière technique - Complément à la 
délibération du 18 Mai 1995

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude 
ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER, M. 
Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul SAMOYAU, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, M. Michel GENDREAU, Mme Chantal 
BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, 
M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Pierre 
STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine LUCAS, M. Jean PILLET, M. Frédéric 
ROUILLE, M. Claude VITELLINI, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie 
GUERET, M. Alain PAGE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Jean-Michel PASSERAULT donne pouvoir à M. Patrick ARNAUD. 
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
M. Hervé LAMPIN donne pouvoir à M. Pierre STEVENET. 
Excusés :

Conseillers :
Mme Jeanine BIMES, Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Christiane DRAPET, Mme 
Catherine REYSSAT, M. Jacques VANDIER
 
 
 

DELIBERATION  D99609

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 novembre 1999

 
Direction Ressources Humaines Régime indemnitaire de la filière technique - Complément à la 

délibération du 18 Mai 1995
 
Monsieur Jean-Robert BEJUGE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 



Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Par délibération du 18 Mai 1995, vous avez adopté le régime indemnitaire du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux.
 
Comme suite aux modifications statutaires de la grille indiciaire des ingénieurs en chef, il y a lieu de modifier le 
régime indemnitaire de ce grade comme suit, à compter du 1er Décembre 1999 :
 

 
Echelon

Référence état
Prime de Service et de Rendement (PSR)

Indemnité de Participation pour Travaux 
(IPT)

 
Pourcentage
du TBMG*

1er 37,56 %
2e 40,89 %
3e 44,95 %
4e 49,27 %
5e 52,78 %
6e 56,93 %
7e 59,00 %
8e 59,00 %
9e 59,00 %

 
* Traitement Brut Moyen du Grade
 
et d'appliquer pour les 2 emplois de Directeur Général des Services et de Responsable des Services Techniques le coefficient 
1,10 pour l'indemnité de participation aux travaux dans le respect du montant du crédit global.
 
Les crédits sont inscrits au Budget 1999.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- fixer le régime indemnitaire comme défini ci-dessus.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 40
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Jean-Robert BEJUGE
Ordre du jour


